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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Elle interdit la commercialisation sur son territoire de produits déjà fabriqués en quantité 
suffisante par l’industrie implantée en France, dans un objectif de réduction des importations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Petite anecdote : un ouvrier de l’usine de Bridgestone se voit remettre un bon d’achat pour des 
pneus, se rend chez Norauto et achète des pneus Bridgestone, produits où ? Au Vietnam !

Singapour, Vietnam, Corée... Autant de traités de libre-échange dont nous n'avons pas besoin, mais 
qui sont également dangereux. Ils produisent des émissions de gaz à effet de serre et des 
licenciements. Pourquoi produisons-nous ailleurs ce que l'on pourrait faire ici ?

La Constitution doit protéger les Français.


